
Article 5
Missions placées sous les auspices des Nations Unies

Les services sanitaires et le personnel religieux participant à des
opérations placées sous les auspices des Nations Unies peuvent, avec l'accord
des États participants, utiliser l'un des signes distinctifs mentionnés aux
articles l1et 2.

Article 6
Prévention et répression des abus

1. Les dispositions des Conventions de Genève et, le cas échéant, des
Protocoles additionnels de 1977 qui régissent la prévention et la répression des
usages abusifs des signes distinctifs s'appliqueront de façon identique à
l'emblème du troisième Protocole. En particulier, les Hautes Parties
contractantes prendront les mesures nécessaires pour prévenir et réprimer, en
tout temps, tout abus des signes distinctifs mentionnés dans les articles l« et 2 et
de leur dénomination, y compris leur usage perfide et l'utilisation de tout signe
ou dénomination qui en constitue une imitation.

2. Nonobstant le paragraphe 1 du présent article, les Hautes Parties
contractantes pourront autoriser les usagers antérieurs de l'emblème du
troisième Protocole, ou de tout signe qui en constitue une imitation, à poursuivre
un tel usage, pour autant que cet usage ne puisse apparaître, en temps de conflit
armé, comme visant à conférer la protection des Conventions de Genève et, le
cas échéant, des Protocoles additionnels de 1977, et pour autant que les droits
autorisant cet usage aient été acquis avant l'adoption du présent Protocole.

Article 7
Diffusion

Les Hautes Parties contractantes s'engagent, en temps de paix comme
en temps de conflit armé, à diffuser le présent Protocole le plus largement
possible dans leurs pays respectifs et, en particulier, à en inclure l'étude dans les
programmes d'instruction militaire et à en encourager l'étude par la population
civile, de sorte que cet instrument puisse être connu des forces armées et de la
population civile.

Article 8
Signature

Le présent Protocole sera ouvert à la signature des Parties aux
Conventions de Genève le jour même de son adoption et restera ouvert durant
une période de douze mois.


